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I) OBJET DE L’ENQUÊTE 

1.1) PRÉSENTATION DE LA COMMUNE 

La commune de TARASCON-SUR-ARIÈGE, située à 18 km au sud de FOIX dans la vallée de l’Ariège, 

s’étend sur une superficie de 8,65 km2, à une altitude comprise entre 463 et 1187 mètres. Elle est 

drainée par l’Ariège, le Vicdessos et le ruisseau de la Courbière. Elle est riche en zones naturelles :  

- Situé aux abords de l’Ariège, un site Natura 2000 « Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique 

et Neste » 

- Trois ZNIEF de type 1 :  

o le «  cours de l’Ariège » 

o les « parois calcaires et quiès du bassin de Tarascon » 

o le « ruisseau du Vicdessos en aval d’AUZAT » 

- Deux  ZNIEF de type 2 :   

o « L’Ariège et ripisylves » 

o Les « parois calcaires et quiès de la Haute Vallée de L’Ariège » . 

TARASCON-SUR-ARIÈGE fait partie de l’aire d’attraction de TARASCON-SUR-ARIÈGE, dont elle est la 

ville-centre. Cette aire qui regroupe 9 communes compte 9101 habitants en 2019. 

TARASCON-SUR-ARIÈGE compte 5 immeubles protégés au titre des monuments historiques. 

TARASCON-SUR-ARIÈGE comptait 3024 habitants en 2019. La commune est dotée d’un PPRn 

inondations et mouvements de terrain approuvé le  06/06/2005. Elle s’est dotée également d’un PLU, 

approuvé le  06/06/2005, et modifié dernièrement pour la 4ième fois  le 22/09/2021 . Un PLUI est en cours 

d’élaboration. 

 

 



Commune de TARASCON-SUR-ARIEGE 
Enquête publique portant sur la révision du Plan de Prévention des Risques Naturels 

Dossier N° E22000159 / 31 

9 
Commissaire enquêteur : Paul LEFEVRE ; Décision du Tribunal Administratif de TOULOUSE en date du 20/10/2022 

 

 
1.2) OBJET DE L'ENQUÊTE 
 
Le 10 août 2018, annexe 1,  Mme la préfète de l'Ariège a prescrit  la révision du Plan de Prévention des 
Risques Naturels en vigueur sur la commune de TARASCON-SUR-ARIÈGE. Le territoire de cette 
commune peut être en effet le lieu de phénomènes hydrauliques importants : récemment, crue du 7 
novembre 1982, cinquantennale , crues du 1er décembre 1996 et du 19 mai 1977. Une partie de la commune 
de topographie escarpée  peut en outre être sujette à des mouvements de terrain et notamment des 
chutes de blocs. 
 
La présente enquête fait suite à l'élaboration de cette révision, après ses phases de consultation du 
public et des services. 
La décision qui doit intervenir après l'enquête publique est l'approbation par Mme la préfète de l'Ariège 
du nouveau PPRn proposé, éventuellement modifié pour tenir compte, des avis joints au dossier, des 
observations du public, et du rapport du commissaire enquêteur. 
 

II) L'ENQUÊTE 
 

2.1) CADRE JURIDIQUE DE L'ENQUÊTE 
 
2.1.1) Dispositions d'ordre général  

 
- Le code de l'environnement, notamment les articles L.562-1 à L.562-9 pour l'établissement du 

PPRn, et les articles R.562-1 à R.562-10 ; 
- Le décret N° 95.1089 du 5 octobre 1995, modifié par le décret n° 2005-3 du 4 janvier 2005, et 

le décret n°2011-765 du 28 juin 2011, pour l'élaboration du PPRn ; 
- Le code de l'environnement, notamment les articles L123-1 à L123-18, et R123-1 à R123-27 , 

pour l'enquête publique, ainsi que les articles R562-7 et R562-8 du même code ; 
- Le décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011, portant réforme de l'enquête publique ; 
- Le décret n°2017-626 du 25 avril 2017, relatif à l'information et la participation du public ; 
- l'arrêté du 24 avril 2012, fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de l'avis 

d'enquête publique ; 
- Le code de l'urbanisme ; 
- Le code de la construction et de l'habitation ; 

 
2.1.2) Dispositions spécifiques : 

 
- L'arrêté préfectoral du 10 août 2018 prescrivant le PPRn de TARASCON-SUR-ARIÈGE (annexe 

1) ; 
- La décision n° E22000159/31 du Tribunal Administratif de TOULOUSE, en date du 20/10/2022, 

nommant M. Paul LEFEVRE commissaire enquêteur  (annexe 2) ; 
- L'arrêté préfectoral du 22/11/2022 prescrivant l'enquête  (annexe 3) ; 

- La décision n° F-076-18-P-0035 en date du 18 juin 2018, de l'Autorité 
Environnementale, de dispense d’évaluation environnementale (annexe 4)      
      

2.2) ENTRETIEN AVEC LE REPRÉSENTANT DU MAÎTRE D’OUVRAGE 
 

Un premier entretien avec M. Philippe NEVEU, chef de l’unité Risques du service Environnement 
risques de la DDT de l’ARIÈGE, service chargé de l’instruction et de l’élaboration de cette  révision, et 
en présence de Mme Patricia LAURENT, chargée du suivi du dossier à la DDT, a eu lieu le mercredi 9 
décembre 2022 dans le bureau de Mr NEVEU. 
Une présentation rapide du projet a été faite par M. NEVEU. 
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2.3) ORGANISATION DE L’ENQUÊTE. 
 

2.3.1) Période de l’enquête publique 
 

L’enquête s’est déroulée du lundi 19 décembre 2022 au jeudi 19 janvier 2023, soit sur 32 jours 
consécutifs. 

 
2.3.2) Lieu de consultation du registre et du dossier 

 
Toutes les pièces du dossier pouvaient être consultées à la mairie de TARASCON-SUR-ARIÈGE, aux 
heures et jours habituels d'ouverture au public. 
Un registre papier côté, et paraphé par le commissaire enquêteur, a été mis à la disposition du public 
dans les mêmes conditions. 
Une adresse mail était également disponible pour recueillir les observations du public : 
ddt-risques-naturels-ppr@ariege.gouv.fr 
Le dossier, quant à lui, était consultable également à l'adresse suivante : 
http://www.ariege.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-
naturels-et-technologiques/Plan-de-prevention-des-risques-naturels/PPR-en-cours-d-etude-
Revision 
Le dossier de l’enquête a été paraphé par le commissaire enquêteur. Il n’a pas été utilisé de registre 
dématérialisé. 

 
2.3.3) Dates et lieu des permanences 

 
Les permanences du commissaire enquêteur ont été tenues à la mairie de TARASCON-SUR-ARIÈGE 

les : 

-lundi 19 décembre 2022, de 9h à 12h 

-jeudi 19 janvier 2023 de 9h à 12h  

2.3.4) Composition du dossier d’enquête 

Le dossier d'enquête est composé des pièces suivantes : 
 

-Les copies des 1ère et 2ième parutions de l'avis d'enquête dans « La Dépêche du Midi » et « La Gazette 
Ariégeoise » ;  
-L'arrêté préfectoral de prescription du PPRn du 10 août 2018  
-La dispense d'évaluation environnementale de l'Autorité Environnementale  en date du 18 juin 2018, 
-L'arrêté préfectoral relatif au droit à l'information des citoyens sur les risques naturels et 
technologiques majeurs du 7 mars 2018 ; 
-L'arrêté préfectoral du 22 novembre 2022 prescrivant l'enquête ;  
-L'avis du conseil municipal de TARASCON-SUR-ARIÈGE (Délibération du 27 septembre 2022 ),  et les 
avis des services consultés ayant répondu : 

- La communauté de communes (avis du 18 août 2022 et délibération du 29 septembre 2022 ), 
- La Chambre d’agriculture, 
- Le Centre Régional de la Propriété Forestière, 
- Le Conseil Départemental, 
- Le SYMAR-Val d’Ariège (avis et note technique), 

-Le bilan de la concertation ; 
-La note de présentation du PPRN, 
-le règlement écrit, 
-les documents graphiques suivants : 

 -la carte des phénomènes historiques au 1/10000, 
 - la carte des enjeux au 1/10000, 
 -la carte des aléas au 1/5000, 
 -Le zonage réglementaire au 1/5000 de décembre 2022. 

http://www.ariege.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-naturels-et-technologiques/Plan-de-prevention-des-risques-naturels/PPR-en
http://www.ariege.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-naturels-et-technologiques/Plan-de-prevention-des-risques-naturels/PPR-en
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Le dossier d'enquête est accompagné du registre. Le commissaire enquêteur a annexé au registre, à 
l’ouverture de l’enquête : 

- Les parutions dans la presse de l’avis d’enquête, 
- Les avis des collectivités et des services consultés (voir ci-dessus), 

 
 

2.4)PUBLICITÉ ET INFORMATION DU PUBLIC 
 

Une publicité réglementaire a été réalisée par le maître d'ouvrage. L'avis d'enquête (annexe 5), sous 
forme d’affiche, et l’arrêté d’ouverture ont été affichés sur le panneau d'affichage de la mairie dès le 
30/11/2022. Un affichage en ville sur les panneaux d’affichage municipaux a été aussi réalisé :  

- 2 avenue Peyrevidal 
- 1 place du 19 mars 
- Avenue de l’Ayroule 
- Cité des Arrigois 
- Chemin de l’abreuvoir à BANAT. 

 
L'affiche était réglementaire (couleur jaune, dimension A2, lettres noires).  
Un certificat d'affichage, joint en annexe, (annexe 6), a été établi par M. le maire. 

 
Une parution sur les 3 sites de communication de la mairie a été réalisée semaine 48 : 

 - site internet de la mairie, 
 - réseaux sociaux, 
 - Panneaux d’affichage lumineux. 

Une publication de l'avis d'enquête a été effectuée deux fois  sur le journal  départemental «  La 
Dépêche du Midi » en date du 02/12/2022 et du 19/12/2022, et deux fois également sur le journal « La 
Gazette Ariégeoise » le  02/12/2022 et le 23/12/2022  Ces parutions (annexe 7) ont été incorporées au 
registre.  
Enfin, l'arrêté d'enquête et l’avis ont  été mis en ligne sur le site internet de la préfecture : 
www.ariege.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Liste-des-enquetes-en-cours-ou-
programmées 

 

2.5)VISITE DES LIEUX ET DES OUVRAGES RÉALISÉS PAR LE CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL 

 
Un déplacement sur le terrain a été effectué par le commissaire enquêteur  le 7 décembre 2022 sur la 
zone de Pradals de BANAT.  Mme Patricia LAURENT (DDT) lui a expliqué les travaux réalisés par le 
Conseil départemental, suite à l’étude hydraulique de vulnérabilité du Parc de la Préhistoire et ses 
alentours face au risque inondation par ruissellement issu de la combe de la Lauze, étude rendue le 
11/03/2021, réalisée, sous maîtrise d’ouvrage de la mairie de TARASCON-SUR-ARIÈGE, par le BE 
HYDRÉTUDES, et étude qui prône un réaménagement du débouché de la combe :  

 
 -en recalibrant le lit en amont de la RD23 et le fossé parallèle à cette route , 
 -en créant un nouvel ouvrage de franchissement de cette RD23, (cadre béton de capacité 
Q100 ). 
 -et en créant une noue de décharge dans l’axe de la combe, précédée d’un bassin de 
régulation  qui doit permettre de la rendre fonctionnelle à partir d’un certain niveau de crue.  
 

Ces travaux préconisés par le B.E HYDRETUDES ont été réalisés sous maîtrise d’œuvre du Conseil 
départemental au premier trimestre 2022, après le débordement de la combe de la Lauze .en janvier 
2022 (inondation). Il doit en ressortir qu’aucun débordement maintenant ne doit atteindre les terrains 
situés en aval de la RD23, et notamment la parcelle C1080, appartenant au Conseil Départemental et 
terrain d’assiette du futur hôpital-EHPAD  Jules ROUSSE  en projet. 

 

http://www.ariege.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/List
http://www.ariege.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Liste
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Parcelle C1080 

BANAT 

 

LA COURBIÈRE 

Parc de la Préhistoire 
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                       PLAN D’ENSEMBLE DES OUVRAGES    -      HYDRETUDES  
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        TRAVERSÉE DE LA RD 23 , PLAN    –    HYDRETUDES , septembre 2021 
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         COUPES DES OUVRAGES       -        HYDRETUDES      septembre 2021 
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2.6)CLÔTURE DE L’ENQUÊTE 

 
L'enquête s'est achevée le jeudi 19 janvier 2023, à 12H. Le registre a été clôturé par le commissaire 
enquêteur à cette date et heure . 

 

2.7)PRÉSENTATION DU DOSSIER D’ENQUÊTE 

2.7.1) L’arrêté préfectoral du 10 août 2018 prescrivant la révision du PPRn 

Cet arrêté qui est reproduit en annexe 1 du présent rapport, détermine : 

-Le périmètre de l’étude 

-Les risques étudiés :à savoir : 

- Les inondations et les crues torrentielles 

- Les mouvements de terrain 

-Les modalités de la concertation 

2.7.2) La dispense d’évaluation environnementale 

Considérant les caractéristiques du PPRn à élaborer, et considérant les caractéristiques des zones 

susceptibles d’être touchées, ainsi que les incidences prévisibles sur l’environnement, l’Autorité 

Environnementale a décidé le 9 mars 2021 que la révision du PPRn de TARASCON-SUR-ARIEGE n’est 

pas soumise à évaluation environnementale.  

Cette décision de dispense est reproduite en annexe 4 du présent rapport. 

2.7.3) L’arrêté préfectoral prescrivant l’enquête publique, en date du 22/11/2022 

Cet arrêté est retranscrit en annexe de ce rapport (annexe 3). Il fixe les conditions d’exécution de 

l’enquête. 

2.7.4) Le bilan de la concertation 

L’article 6 de l’arrêté préfectoral 10 août 2018 prescrivant le PPRn de TARASCON donnait le cadre 

général de la concertation. Celle-ci a comporté : 

- une réunion, (3/10/2017), de présentation de la démarche du PPRn et de lancement de l’étude avec 

présentation du prestataire retenu, ALP’GEORISQUES (38420 DOMENE), pour l’élaboration de ce PPRn  

- une réunion pour collecter les connaissances de la commune, (24/01/2018) ;  

- une réunion de présentation des aléas et des enjeux, (11/04/2018) ; 

- une réunion de présentation du dossier complet (05/02/2019), avec la première version de la carte 

de zonage; 

- une réunion publique, (02/07/2019), ayant pour but d’informer les habitants avec la première version 

de la carte réglementaire et de répondre aux remarques d’ordre général. Les demandes individuelles 

sont traitées par le biais d’un cahier de doléances laissé en mairie pendant trois mois, du 08/07/2019 

au 08/10/2019 et lors d’une permanence en mairie le 01/10/2019. 

Une première enquête administrative a été ensuite lancée (31/10/2019) sur la base d’une deuxième 

version de la carte de zonage. Cette consultation a donné lieu à de substantielles modifications de la 

carte de zonage, notamment pour la zone de BANAT, ainsi que pour la zone du collège. Une deuxième 

enquête administrative a donc été décidée,(01/07/2022), avec une 3ième version de la carte de zonage 

réglementaire sur la base de laquelle l’enquête publique a été lancée, (décembre 2022). 
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1èreversion 
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2ième version       

10/2019 

2ième version 
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Carte de zonage réglementaire 

3ième version après 2ième enquête administrative    

secteur de BANAT        (07/2022) 

                      

Secteur de BANAT 

2ième version 
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Carte de zonage 
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Enquête publique 

Décembre 2022  
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2.7.5) La note de présentation 

 
La note de présentation expose en premier lieu la procédure du PPRN,, et présente ensuite la commune 
et les documents d’expertise : 

 - carte informative des phénomènes naturels, 
 - carte des aléas. 

Elle présente après les différents aléas : 
-L’aléa inondation 
-L’aléa crues des torrents et des ruisseaux torrentiels, 
-L’aléa ravinement et ruissellement sur versant, 
-L’aléa glissement de terrain, 
-L’aléa chutes de pierres et de blocs, 
-L’aléa effondrement de cavités souterraines 
-L’aléa retrait-gonflement des sols, 
-L’aléa séisme 
 

Elle présente enfin les principaux enjeux. 
 

2.7.6) Le règlement écrit 
 

Ce document traite tout d'abord de la portée générale du règlement et expose ensuite les différentes 
réglementations : 

– des zones rouges 
– des zones bleues 
– des zones blanches 

 
Les constructions nouvelles sont interdites dans les zones rouges. Les zones bleues sont plus 
permissives puisqu'elles autorisent les constructions nouvelles sous conditions de prescriptions. Les 
zones blanches sont des zones de précautions non directement exposées aux risques. 

 
Le règlement  se termine par une présentation des mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde. 

 

2.8) AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL DE TARASCON. 
 

Par délibération du 27 septembre 2022, le conseil municipal de TARASCON-SUR-ARIÈGE a donné un 
avis favorable avec la réserve suivante : 
« la RD (23)est classée en risque fort de ruissellement et ravinement V3, zonage non conforme avec 

le rendu de l’étude définitive (étude hydraulique d’HYDRÉTUDES) ». 
Cet avis est annexé au présent rapport, (annexe 8). 

2.9) AVIS DES SERVICES ET DES COLLECTIVITÉS CONSULTÉES  

Ces avis sont aussi annexés au présent rapport (annexe 9). Ce sont :   

-a) L’avis favorable de la Chambre d’agriculture de l’Ariège du 11/07/2022 ; 

-b) L’avis favorable du Centre National de la Propriété Forestière (Occitanie) du 18/07/2022 ; 

-c) L’avis favorable du Conseil Départemental du 03/10/2022 ; 

-d) L’avis favorable sous réserves du SYMAR-Val d’Ariège en date du 20/12/2019, complété par la note 

du 09/12/2022 de Mme Fanny ZOCCARATO, chargée de mission, note  qui synthétise la position du 

SYMAR présentée lors de l’entretien qu’elle a eu avec le commissaire enquêteur le09/12/2022 : Le 

SYMAR demande qu’un entretien régulier soit entrepris pour l’ouvrage installé sous la RD23, et précise  
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qu’il ne sait pas si les aménagements réalisés sont conformes aux préconisations de l’étude 

hydraulique du BE HYDRETUDES.  

-e) L’avis favorable sous réserves de la Communauté de communes du Pays de TARASCON, par 

délibération du conseil communautaire le 29/09/2022, précédée d’une lettre du 18 août 2022 du 

Président de la communauté à Mme la Préfète où le Président affirme son opposition au zonage 

présenté pour la zone de BANAT. 

Mme Nathalie SACREZ, chargée de mission  à la communauté de communes, a explicité cette position 

au commissaire enquêteur le 14/12/2022, lors d’un entretien , confirmé par un courrier au commissaire 

enquêteur en date du 20/12/2022 :  

Pour la communauté de communes, il est inconcevable de classer cette zone de BANAT (parcelle 

C1080) en zone blanche sans contrainte spécifique  : 

La communauté de communes demande qu’une nouvelle étude hydraulique soit entreprise,  comme 

le préconise la MRAE dans son avis N° 2022AO78 du 09 septembre 2022 sur la mise en conformité d 

PLU et du SCoT Vallée de l’Ariège par déclaration de projet pour la reconstruction d’une résidence à 

TARASCON-SUR-ARIEGE (résidence Jules ROUSSE) sur la parcelle C1080, avis reproduit en annexe 

10 du présent rapport, et commenté au paragraphe 2.12) ci-après. 

2.10) ENTRETIEN AVEC M. LE MAIRE DE TARASCON-SUR-ARIÈGE 

 
Conformément à l’article 7 de l’arrêté d’ouverture, .le commissaire enquêteur s’est entretenu avec M. 

le Maire en présence de Mme RIBEIRO, chargée du dossier de la révision du PPRn  à la mairie de 

TARASCON, le 19/12/2022, lors de la 1ère permanence, M. Le Maire a présenté le contexte du projet. 

2.11) ENTRETIEN AVEC M. MIQUEL, CHEF du DISTRCT HAUTE ARIÈGE A LA 

DIRECTION DES ROUTES DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’ARIÈGE 

 
Cet entretien s’est tenu le 03/01/2023 dans le bureau de M. MIQUEL à TARASCON. 

M. MIQUEL a précisé que le Conseil Départemental de l’Ariège a assuré la maîtrise d’œuvre des travaux 

entrepris pour la réduction de l’aléa inondation par ruissellement issu de la combe de la Lauze  

(secteur de BANAT) préconisés par le BE HYDRETUDES dans son rapport d’études du 11 mars 2021 

réalisée sous maîtrise d’ouvrage de la Mairie de TARASCON. (annexe 11) 

Ces travaux ont fait par la suite l’objet d’un deuxième rapport d’études réalisé par HYDRETUDES pour 

leur description détaillée, étude entreprise sous maîtrise d’ouvrage cette fois du Département de 

l’Ariège (Direction des routes) et datée du 15/09/2021.(annexe 12) 

M. MIQUEL a convenu par ailleurs qu’un entretien régulier des ouvrages est programmé dans les 

plannings du service. 

 

2.12) AVIS DE LA MRAE SUR LA MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU ET DU 

SCOT Vallée de l’Ariège PAR LA DÉCLARATION DE PROJET POUR LA 

RECONSTRUCTION DE LA RÉSIDENCE JULES ROUSSE A TARASCON. 

 

La MRAE n’a pas émis d’avis sur le dossier de la révision du PPRn de TARASCON. Cependant, en 

décembre 2022, une autre enquête publique a été engagée ayant pour objet la mise en compatibilité  
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du PLU et du SCOt Val d’Ariège par déclaration de projet pour la reconstruction de la résidence Jules 

ROUSSE à TARASCON. 

Dans le cadre de cette autre procédure, la MRAE a été saisie le 10 juin 2022 par le Centre Hospitalier 

Intercommunal des Vallées de l’Ariège (CHIVA), et a émis le 09 septembre 2022 l’avis N° MRAe : 

2022AO78, annexé au présent rapport (annexe 10). 

Cet avis aborde la question du PPRN dans son chapitre 5.5 « Risques naturels », Il demande 

notamment qu’une étude hydraulique soit réalisée. 

Cet avis de la MRAE ne prend pas en compte les rapports d’études du BE HYDRETUDES de mars 2021 

et de septembre 2021, mais se fonde uniquement sur le rapport de présentation « ETAT INITIAL DE 

L’ENVIRONNEMENT ET EVALUATION ENVIRONNEMENTALE » réalisé pour le compte du CHIVA par le 

bureau d’études ALTEREO, (Délégation Urbanisme Ville et Territoire, 13770 VENELLES), en  date de juin 

2022,. et annexé en partie au présent rapport (annexe 13). 

Or ce dernier rapport d’ALTEREO n’examine pas en réalité l’incidence des travaux réalisés au 

printemps 2022 par le Conseil Départemental  Il ne fait que les évoquer très sommairement. .La 

pertinence de l’avis de la MRAE sur cette question des risques naturels  est ainsi fortement remise en 

question. 

 

2.13) RAPPORT D’ÉTUDES DU BE HYDRETUDES du 11 MARS 2021. 

Après avoir décrit le contexte et les objectifs clairement recherchés, le rapport établit un état des 

lieux complet et détaillé. Une analyse hydrologique est faite pour arriver à définir le  débit décennale 

et le débit centennale à retenir. Une modélisation est choisie, et les résultats des simulations de crue 

décennale et de crue centennale sont présentés. Un parti d’aménagement est déterminé après le 

bilan des dysfonctionnements relevés. L’impact des ouvrages à réaliser est visualisé par simulation. 

Le BE HYDRETUDES utilise des calculs et une modélisation complexes , d’une haute technicité, mais 

pour arriver à des résultats en réalité imparfaits ou arbitraires car faisant finalement une large place 

à des choix guidés par, in fine,  leur propre expérience de bureau d’études ou l’usage : 

« Le bassin versant de la combe est très petit (<1ha), il n’y a donc pas de méthode préférentielle pour 

évaluer son débit de référence. »  et suite du rapport du BE HYDRETUDES p. 25. 

« ……….nous sommes contraints de définir ce coefficient (de ruissellement) de manière arbitraire , sur 

la base de valeurs préétablis selon notre expérience et selon l’usage. » p.26. 

Page 27 :  
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MODELISATION « AVANT TRAVAUX » 

 

 

MODELISATION « APRES TRAVAUX » 
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Le commissaire enquêteur n’est pas un expert. Il aurait souhaité  des résultats d’études pertinents et 

incontestables, pour ce projet à l’enjeu humain des plus évidents. 

Il regrette que la DDT de l’Ariège n’ait pas pu et n’ait pas voulu valider l’étude d’HYDRETUDES. 

 

2.14)  EXAMEN DES OBSERVATIONS DU PUBLIC ET DU COMMISSAIRE 

ENQUÊTEUR, et PV DE SYNTHÈSE 

 

Un PV de synthèse a été rédigé. Il a été remis à MME PATRICIA LAURENT, chargée du dossier de 

l’enquête à la DDT, représentant le maître d’ouvrage, le  23/01/2023, par le commissaire enquêteur au 

cours de la rencontre prévue par les textes.    

Le PV de synthèse est joint en annexe au présent rapport (annexe 14). 

 

2.14.1) Observations du public 

a) Observation écrite  

Observation de M SARRÈS Pierre. 

M. SARRÈS a voulu se renseigner sur les conditions de constructibilité de ses terrains situés sur l’Ile. 

Ces parcelles sont en zone rouge, RI2a. 

M. SARRÈS dit ne pas vouloir modifier le bâti existant, seulement l’entretenir . 

M. SARRÈS note que les deux passerelles d’accès à l’Ile ne figurent pas sur les plans du dossier du 

PPRn présenté à l’enquête. Une de ces passerelles appartient à la commune , l’autre reliant sa maison 

à l’ile lui appartient. 

Pour le commissaire enquêteur ces passerelles devraient faire l’objet d’un entretien régulier. 

 

b) Observation orale 

Néant. 

 

c) courrier reçu :.Néant. 

 

2.14.2) Observation du commissaire enquêteur 

Pour sa part, le commissaire enquêteur a émis une observation concernant l’avis du conseil municipal 

de TARASCON-SUR-ARIEGE et la réserve que ce conseil a formulée.  

Le Conseil municipal de TARASCON a approuvé par sa délibération du 27 septembre 2022 le projet de 

la révision présentée du PPRN, avec la réserve suivante : le classement de la RD (Zone de BANAT) en 

zone d’aléa fort, malgré les travaux réalisés par le Conseil Départemental,  n’est pas conforme 

au rendu de l’étude (du BE HYDRETUDES).  
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Il s’agit en fait de la portion de la RD23 qui va, du rond-point du Parc de la Préhistoire, jusqu’au niveau 

de l’ouvrage de franchissement de cette RD, un peu plus haut. 

Pour le commissaire enquêteur cette réserve mérite un traitement par les auteurs du projet, en 

dissociant le fossé longeant la RD, de la chaussée elle-même. 

 

2.15) MÉMOIRE EN RÉPONSE DU MAÎTRE D’OUVRAGE AUX 

OBSERVATIONS DU  PUBLIC , ET DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 

La DDT a transmis par courrier électronique au commissaire enquêteur son mémoire en réponse le 

30/01/2023. Ce document est reproduit « in extenso » ci-après : 
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I) RAPPELS DE l’OBJET DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

La commune de TARASCON-SUR-ARIÈGE est située à 18 km au sud de FOIX dans la vallée de l’Ariège. 

Elle s’étend sur une superficie de 8,65 km2, à une altitude comprise entre 463 et 1187 mètres. Elle est 

drainée par l’Ariège, le Vicdessos et le ruisseau de la Courbière.  

TARASCON-SUR-ARIÈGE comptait 3024 habitants en 2019. La commune est dotée d’un PPRn 

inondations et mouvements de terrain approuvé le  06/06/2005. Elle s’est dotée également d’un PLU, 

approuvé le  06/06/2005, et modifié pour la 4ième fois  le 22/09/2021 . Un PLUI est en cours d’élaboration. 

 

Le 10 août 2018,  Mme la Préfète de l'Ariège a prescrit  la révision du Plan de Prévention des Risques 
Naturels en vigueur sur la commune de TARASCON-SUR-ARIÈGE. Le territoire de cette commune peut 
être en effet le lieu de phénomènes hydrauliques importants : récemment, crue du 7 novembre 1982, 
cinquantennale , crues du 1er décembre 1996 et du 19 mai 1977. Une partie de la commune de topographie 
escarpée  peut en outre être sujette à des mouvements de terrain et notamment des chutes de blocs. 

 
La présente enquête fait suite à l'élaboration de cette révision, après ses phases de consultation du 
public et des services. 

 
Le projet de plan doit être en effet soumis par le préfet à une enquête publique (article R562-8 du code 
de l’environnement). Le cadre juridique de l’enquête est le suivant : 

 
Dispositions d'ordre général : 

 
- Le code de l'environnement, notamment les articles L.562-1 à L.562-9 pour 

l'établissement du PPRn, et les articles R.562-1 à R.562-10 ; 
– Le décret N° 95.1089 du 5 octobre 1995, modifié par le décret n° 2005-3 du 4 janvier 

2005, et le décret n°2011-765 du 28 juin 2011, pour l'élaboration du PPRn ; 
– Le code de l'environnement, notamment les articles L123-1 à L123-18, et R123-1 à 

R123-27 , pour l'enquête publique, ainsi que les articles R562-7 et R562-8 du même 
code ; 

– Le décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011, portant réforme de l'enquête publique ; 
– Le décret n°2017-626 du 25 avril 2017, relatif à l'information et la participation du 

public ; 
– l'arrêté du 24 avril 2012, fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de 

l'avis d'enquête publique ; 
 

Dispositions spécifiques : 
 

- L'arrêté préfectoral du 10 août 2018 prescrivant le PPRn de TARASCON-SUR-
ARIÈGE (annexe 1) ; 

- La décision n° E22000159/31 du Tribunal Administratif de TOULOUSE, en date du 
20/10/2022, nommant M. Paul LEFÈVRE commissaire enquêteur  (annexe 2) ; 

- L'arrêté préfectoral du 22/11/2022 prescrivant l'enquête  (annexe 3) ; 
- La décision n° F-076-18-P-0035 en date du 18 juin 2018, de l'Autorité 

Environnementale, de dispense d’évaluation environnementale (annexe 4)      
      

La décision qui doit intervenir après l'enquête publique est l'approbation par Mme la Préfète de l'Ariège 
du nouveau PPRn proposé, éventuellement modifié pour tenir compte, des avis joints au dossier, des 
observations du public, et du rapport du commissaire enquêteur. 
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II) CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 

II.1) Par rapport à la régularité de la procédure et du déroulement de 

l’enquête 

a) Régularité de la procédure 

Les modalités de conduite des enquêtes publiques en matière de PPRn sont fixées par les articles 

L.562-1 à L.562-9 et R.562-1 à R.562-10 du code de l’environnement. Celles de l’organisation de l’enquête 

relèvent des articles R.123-1 à R.123-27 du code de l’environnement. 

Par arrêté préfectoral du 10 août 2018, Mme la Préfète de l’Ariège a prescrit la révision du PPRn de la 

commune de TARASCON-SUR-ARIÈGE. Cet arrêté fixe le périmètre mis à l’étude, détermine les 

risques étudiés ( inondations et mouvements de terrain), missionne la DDT, et arrête les grandes lignes 

de la concertation.  

Par arrêté préfectoral du 22 novembre 2022, Mme la Préfète a prescrit l’ouverture de l’enquête 

publique pour la révision  du PPRn et précisé ses modalités d’’organisation. 

Par décision n°F-076-18-P0035 du 18 juin 2018, l’Autorité Environnementale a dispensé d’évaluation 

environnementale la révision de ce PPRn., après examen au cas par cas, en application de l’article 

R.122-18 du code de l’environnement .  

Le Tribunal Administratif de Toulouse par décision du 20 octobre 2022 n°E22000159/31 a désigné M. 

Paul LEFÈVRE en qualité de commissaire enquêteur pour la dite enquête. 

 

b) Déroulement de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée sans incident, dans un climat serein ; elle a permis à tous ceux qui l’auraient 

souhaité de consulter le dossier détaillé du projet de révision du PPRn, d’exprimer leurs 

observations et de rencontrer, si besoin était, le commissaire enquêteur au cours de ses deux 

permanences. 

Une publicité a été réalisée également conformément à la réglementation et aux dispositions des 

articles 8 et 9 de l’arrêté préfectoral d’ouverture de l’enquête et fixant ses modalités d’organisation : 

- Publication dans la presse de l’avis d’ouverture de l’enquête ; 

- Affichage à la mairie  et sur les panneaux d’affichage municipaux en ville. 

L’enquête s’est déroulée du lundi 19 décembre 2022 au jeudi 19 janvier 2023 selon les modalités 

d’organisation fixées par l’arrêté en date du 22 novembre 2022 de la préfecture. 

Le dossier d’enquête et le registre en format papier, paraphés par le commissaire enquêteur, ont été 

mis à disposition du public à la mairie de TARASCON-SUR-ARIÈGE.  

 

le dossier d’enquête était également à disposition du public  dans les bureaux de la communauté de 

communes du Pays de TARASCON, à TARASCON. 

Le dossier a été mis en ligne dans les délais sur le site de la préfecture : http://www.ariege.gouv.fr/ 
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Une adresse mail dédiée à l’enquête a été mise à disposition du public pour recevoir ses observations 

ou propositions éventuelles : ddt-risques-naturels-ppr@ariege.gouv.fr  

Deux permanences ont été tenues par le commissaire enquêteur. à la mairie de TARASCON, les lundi 

19 décembre 2022 et jeudi 19 janvier 2023, de 9h à 12h 

Les deux permanences du commissaire enquêteur ont été tenues normalement, sans incident, aux 

jours et heures précisés à l’article 6 de l’arrêté prescrivant l’enquête publique. 

M. le Maire a été entendu par le commissaire enquêteur le 19 décembre 2022. 

Le  registre de l’enquête a été clôturé par le commissaire enquêteur à la mairie de TARASCON, le 

19/01/2023 à 12H après 32 jours d’enquête consécutifs. 

 

 

 

II.2) Par rapport à la composition du dossier d’enquête 

Le dossier d’enquête était conforme aux articles R562-3 et R562-4 du code de l’environnement qui 

définissent le contenu des PPRN . 

L’article R.123-8 du même code de l’environnement précise quelle doit être la composition du dossier 

pour les enquêtes environnementales. Pour être conforme aussi à l’ article R123-8 du code, il aurait 

fallu insérer dans le dossier la note de présentation de l’opération  demandée par cet article et la 

mention des textes qui régissent l’enquête publique. Cette omission n’a cependant pas eu de 

conséquences sur le bon déroulement de l’enquête. 

 

 

Conclusion du commissaire enquêteur 

En conclusion, j’ai pu constater le respect des obligations réglementaires applicables à 

l’enquête, en particulier :  

- Le respect des dispositions de l’arrêté préfectoral d’ouverture du 22/11/2022 

- La préparation et le déroulement sans incident de l’enquête publique. 

Je note cependant qu’un léger dépassement du délai d’élaboration du PPRn ( 3 ans plus une 

prorogation possible de 18 mois) est probable. Mais compte tenu de l’épidémie du COVID, et 

des suspensions éventuelles du délai, l’approbation du dossier  pourrait se faire dans un délai 

acceptable. 

Conclusion du commissaire enquêteur 

En définitive, je considère que le dossier contient les éléments nécessaires pour l’information 

du public. Il permet d’apprécier positivement ou négativement, après analyse, la pertinence et 

l’équilibre général du projet de révision du Plan de Prévention des Risques Naturels de 

TARASCON-SUR-ARIÈGE 
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II.3)Par rapport à l’examen des observations formulées durant l’enquête 

 

Le PV de synthèse mentionne une observation du public et une observation du commissaire enquêteur. 

Observation de M. SARRÈS 

M. SARRÈS est venu se renseigner et a fait part de certaines remarques personnelles.. M. SARRÈS est 

propriétaire de l’ILE à TARASCON. 

Ces parcelles de l’Ile sont en zone rouges, RI2a. La DDT rappelle dans son mémoire en réponse, les 

conditions et dispositions à suivre pour l’entretien du bâti existant dans cette zone. 

Observation du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur a repris la réserve formulée par le Conseil municipal de TARASCON 

concernant la délimitation de la zone rouge le long du RD23 dans la zone de BANAT ; 

La DDT explicite dans son mémoire la caractérisation  de la zone rouge le long de la RD23, dans la 

zone de Banat ; La RD n’est pas en zone rouge, c’est le fossé qui la longe qui l’est, avec une bande de 

5m de part et d’autre de l’axe du fossé. 

 

 

II.4)Par rapport à l’avis de le MRAE n°2022A078 sur la Déclaration de 

projet pour la reconstruction de l’EHPAD Jules ROUSSE dans la zone de 

BANAT et par rapport a l’étude hydraulique du BE HYDRETUDES de mars 

2021 

 

a)L’avis de la MRAe 

 

La MRAE n’a pas émis d’avis sur le dossier de la révision du PPRn de TARASCON. Cependant, en 

décembre 2022, une autre enquête publique a été engagée ayant pour objet la mise en compatibilité 

du PLU et du SCOt Val d’Ariège par déclaration de projet pour la reconstruction de la résidence Jules 

ROUSSE à TARASCON. 

Dans le cadre de cette autre procédure, la MRAE a été saisie le 10 juin 2022 par le Centre Hospitalier 

Intercommunal des Vallées de l’Ariège (CHIVA), et a émis le 09 septembre 2022 l’avis N° MRAe : 

2022AO78, annexé au présent rapport (annexe 10). 

Conclusion du commissaire enquêteur 

Je prends acte des réponses de la DDT. 

En définitive, j’estime que, pour répondre aux observations du public,  la DDT a précisé de 

manière juste et suffisante les éléments du projet de révision du PPRn de TARASCON. 
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Cet avis aborde la question du PPRN dans son chapitre 5.5 « Risques naturels », Il demande 

notamment qu’une étude hydraulique soit réalisée. 

L’avis de la MRAE ne prend pas en compte les rapports d’études du BE HYDRETUDES de mars 2021 et 

de septembre 2021, mais se fonde uniquement sur le rapport de présentation « ETAT INITIAL DE 

L’ENVIRONNEMENT ET EVALUATION ENVIRONNEMENTALE » réalisé pour le compte du CHIVA par le 

bureau d’études ALTEREO, (Délégation Urbanisme Ville et Territoire, 13770 VENELLES), en  date de juin 

2022,. et annexé en partie au présent rapport (annexe 13). 

Or ce dernier rapport d’ALTEREO n’examine pas en réalité l’incidence des travaux réalisés au 

printemps 2022 par le Conseil Départemental  Il ne fait que les évoquer très sommairement. .La 

pertinence de l’avis de la MRAE sur cette question des risques naturels  est ainsi fortement remise en 

question. 

 

b)L’étude hydraulique d’HYDRETUDES 

Après avoir décrit le contexte et les objectifs clairement recherchés, le rapport établit un état des 

lieux complet et détaillé. Une analyse hydrologique est faite pour arriver à définir le  débit décennale 

et le débit centennale à retenir. Une modélisation est choisie, et les résultats des simulations de crue 

décennale et de crue centennale sont présentés. Un parti d’aménagement est déterminé après le 

bilan des dysfonctionnements relevés. L’impact des ouvrages à réaliser est visualisé par simulation. 

Le BE HYDRETUDES utilise une modélisation et des calculs complexes , d’une haute technicité. Il  arrive 

cependant  à des résultats qui peuvent être considérés en réalité comme imparfaits ou arbitraires car 

faisant finalement une large place à des choix guidés en fait par leur propre expérience de bureau 

d’études ou par l’usage . 

C’est ainsi qu’HYDRETUDES nous dit : 

« Le bassin versant de la combe est très petit (<1ha), il n’y a donc pas de méthode préférentielle pour 

évaluer son débit de référence. »  et suite, (prise en compte de valeurs moyennées de 3 méthodes de 

calcul),  page 25 du rapport de l’étude hydraulique du BE HYDRETUDES  

« ……….nous sommes contraints de définir ce coefficient (de ruissellement) de manière arbitraire , sur 

la base de valeurs préétablies selon notre expérience et selon l’usage. » p.26 du même rapport. 

 

Conclusion du commissaire enquêteur 

Devant cette situation assez confuse, je suis d’avis de considérer les problèmes les uns après les 

autres sans tout mélanger. L’avis MRAe n° 2022A078 sur la Déclaration de Projet est, pour le 

moins mal fondé : En partant d’une analyse de la situation complétement tronquée et 

insuffisante avec l’omission de l’étude hydraulique d’HYDRETUDES de mars 2021, ses 

conclusions ne peuvent pas être prises  sérieusement en considération pour ce qui est de la 

question des risques naturels . Je ne suivrai donc pas la MRAe et la communauté de communes 

du Pays de TARASCON qui préconisent et demandent une nouvelle étude hydraulique. 

 

Cependant s’arrêter là serait à mon avis également une erreur d’analyse, il convient aussi de se 

pencher sur l’étude hydraulique du bureau d’études HYDRETUDES . 
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« Les 3 méthodes employées pour déterminer les débits de référence générés par la combe de la 

Lauze sont donc imparfaites et surtout non calées et non vérifiables en l’état. Aucune de ces 3 

méthodes ne nous semble être plus appropriée et certaine que les autres. «  p.27 du rapport.  

Cette étude n’est paradoxalement validée par personne, la DDT ne pouvant ni ne voulant pas le faire.  

Le commissaire enquêteur n’étant pas un expert, et on ne lui demande pas de l’être : Il pense qu’il 

convient dès lors d’appliquer le Principe de Précaution en s’assurant de la validité et de la justesse 

des analyses et résultats de cette étude d’HYDRETUDES, la capacité du nouvel Etablissement 

d’Hébergement de Personnes Agées Dépendantes le demande. Elle est de 120 pensionnaires. 

Il convient en particulier pour le commissaire enquêteur d’évaluer la pertinence des hypothèses de 

calcul qui semblent être bien arbitraires et insuffisantes pour garantir le dimensionnement des 

ouvrages par une détermination  des débits décennaux et centennaux de référence adéquate. 

 

 

II.5) Par rapport aux avantages et aux inconvénients du projet 

 

a) Avantages, points forts du projet 

 
1) Sécurité des personnes et des biens 

 

Hormis pour la zone de BANAT qui demande une expertise complémentaire par bureau de contrôle 

agréé,  le projet du PPRn de TARASCON-SUR-ARIÈGE assure une sécurité maximum des personnes 

et des biens par rapport aux risques naturels prévisibles étudiés à savoir : 

Conclusion du commissaire enquêteur 

Une solution existe au problème de cette vérification : solliciter un bureau de contrôle agréé ( 

VERITAS, SOCOTEC, APAVE …….) qui pourrait  émettre un avis « Tiers de confiance » sur le 

sujet qui nous occupe, à savoir : 

-validité de l’étude hydraulique d’HYDRETUDES qui sert de base dans le projet, à la 

requalification en zone blanche de toute la parcelle du Parc de la Préhistoire cadastrée 

C1080 et où est prévu d’implanter le futur EHPAD Jules ROUSSE ; 

- Effectivité des ouvrages réalisés dans cette zone de BANAT (dimension, positionnement, 

fonction) afin d’acheminer les eaux de ruissellement issues de la Combe de la LAUZE pour 

éviter les inondations potentielles de la parcelle C1080 : 

- Recalibrage du lit en amont du CD23 et du fossé parallèle à cette route, 

- Création d’un nouvel ouvrage de franchissement de ce CD23, (cadre béton), 

- Création d’une noue de décharge dans l’axe de la combe, précédée d’un bassin de 

régulation qui doit permettre de la rendre fonctionnelle à partir d’un certain niveau de crue. 
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- les inondations et les crues torrentielles avec la grande crue de l’Ariège datant de 1982 et la 

crue centennale de 1875  , les ruissellements et les ravinements (combes); 

- les  mouvements de terrain : 

- chutes de pierres et de blocs, en forte activité, liées aux nombreuses falaises 

environnant TARASCON ; 

- glissements de terrain et coulées boueuses potentiellement présents ; 

- effondrements de cavités souterraines liés au réseau karstique des fondations 

calcaires constituant le substratum communal ; 

- retrait/gonflement des argiles ; 

Tous ces risques ont été traités, et cela de façon adéquate. 

 Par rapport au précédent PPRn , de nouveaux phénomènes sont étudiés (ruissellement et Retrait 

Gonflement des Sols Argileux), et, pour les chutes de pierres et de blocs, la méthode MEZAP est 

utilisée dans le PPRn proposé. Si on excepte la zone de BANAT, en zone blanche sur la totalité de la 

parcelle C1080, les zones rouges ou bleues sont plus nombreuses dans le PPRN proposé que dans 

celui en vigueur aujourd’hui. 

Le projet réduit ainsi la vulnérabilité des personnes et des biens par une règlementation de l’utilisation 

des sols adaptée aux risques naturels recensés, et ce, en tous points du territoire communal étudié : 

Cette réglementation a été par ailleurs précédée d’une analyse détaillée des différents phénomènes 

historiques survenus (inondations et chutes de blocs) et d’un recensement des différents enjeux 

existants (zones d’urbanisation, zones d’activités, zones de loisirs, zone naturelles….) . 

Elle aboutit à des interdictions ou à des prescriptions en matière d’utilisations du sol et autorisations 

de construire par la partition du territoire communal étudié, en zones rouges ,en zones  bleues et en 

zones  blanches, à prescriptions correspondantes spécifiques. 

 

2) Information du public et concertation avec les services 

L’arrêté préfectoral de prescription du 10/08/2018  fixait le cadre de cette concertation ; quatre 

réunions de présentation et une réunion publique ont été tenues :         

- une réunion, (3/10/2017), de présentation de la démarche du PPRn et de lancement de l’étude avec 

présentation du prestataire retenu pour la révision  de ce PPRn :  ALP’GEORISQUES (38420 DOMENE), 

- une réunion pour collecter les connaissances de la commune, (24/01/2018) ;  

- une réunion de présentation des aléas et des enjeux, (11/04/2018) ; 

- une réunion de présentation du dossier complet (05/02/2019), avec la première version de la carte 

de zonage; 

- une réunion publique, (02/07/2019), ayant pour but d’informer les habitants avec la première version 

de la carte réglementaire et de répondre aux remarques d’ordre général.  

Les demandes individuelles ont été traitées par le biais d’un cahier de doléances laissé en mairie 

pendant trois mois, du 08/07/2019 au 08/10/2019 et lors d’une permanence en mairie le 01/10/2019. 

Le souci d’’ information du public a été ainsi une préoccupation majeure du Maître d’ouvrage.  

Malheureusement le public n’a que très  peu répondu à ces invitations et la concertation s’est effectuée 

essentiellement par échanges interservices par l’intermédiaire des deux enquêtes administratives  qui 

ont eu lieu lancées respectivement à partir du 31/09/2019 pour la première et du  01/07//2022, pour la 

seconde.  
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[Attirez l’attention du lecteur avec une citation du document ou utilisez cet 

espace pour mettre en valeur un point clé. Pour placer cette zone de texte 

n’importe où sur la page, faites-la simplement glisser.] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PPRN de 2005 en vigueur aujourd’hui 
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PPRN PROPOSE A 

L’ENQUETE  

 

PPRN PROPOSE A L’ENQUÊTE 
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b) Inconvénients, points faibles du projet     

 

1) Procédure lourde et longue 

Le projet de  révision du PPRn de TARASCON a été l’objet d’une procédure longue puisque celle-ci  a 

démarré le 10 août 2018 avec l’arrêté préfectoral de prescription.   

 

2) Lisibilité des documents 

Servitude d’utilité publique, le PPRn s’impose à tous : particuliers, entreprises, collectivités, Etat. La 

lisibilité des documents doit être dans ces conditions sans faille. 

Ce n’est pas le cas pour les documents graphiques du projet du  PPRn de TARASCON, notamment pour 

la carte du zonage réglementaire :  

- L’échelle du 1/5000 n’est pas assez précise pour les zones d’agglomération 

- Les limites de zones ne sont pas assez décelables, notamment dans les centres anciens : le 

choix de la couleur jaune pour matérialiser ces limites de zones n’est pas judicieux, le jaune 

ne se voit pas sur le blanc. 

 

 

 

  

 

III) AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR     
 

 

- Vu l’arrêté  en date du 10 août 2018 de Mme la Préfète de l’Ariège prescrivant la révision du 

PPRn de la commune de TARASCON-SUR-ARIÈGE, 

- Vu l’arrêté préfectoral en date du  22 novembre 2022 portant ouverture d’enquête publique 

pour la révision du PPRn sur la commune de TARASCON-SUR-ARIÈGE, 

- Vu la décision n° F-076-18-P-0035 en date du 18 juin 2018 de l’Autorité environnementale, 

après examen au cas par cas, sur la révision du PPRn de la commune de TARASCON-SUR-

ARIÈGE, dispensée d’évaluation environnementale, 

- Vu la réunion préparatoire et de présentation du dossier du projet de révision du PPRn de  

TARASCON-SUR-ARIÈGE dans les bureaux de la DDT à FOIX le 9 novembre 2022 avec M. 

NEVEU et Mme LAURENT, représentant la DDT, 

- Vu la réunion post enquête tenue dans les bureaux de la DDT à FOIX le 23 janvier 2023 avec 

Mme LAURENT représentant le maître d’ouvrage, au cours de laquelle le procès-verbal de 

synthèse des observations recueillies pendant l’enquête a été remis par le commissaire 

enquêteur, 

Conclusion du commissaire enquêteur 

En faisant abstraction de la question de la zone de BANAT, qui nécessite une expertise 

indépendante, et en sous-pesant les avantages et les inconvénients du projet, j’estime que le 

projet de révision du PPRn de TARASCON-SUR-ARIÈGE, est pertinent car il présente à mes yeux 

plus d’avantages que d’inconvénients. 
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- Vu les observations du public et du commissaire enquêteur, et vu les réponses apportées par 

le Maitre d’ouvrage, dans son mémoire en réponse du 30/01/2023 ,     

- Vu les informations complémentaires recueillies dans la Mairie de TARASCON et sur le terrain 

les jours de mes permanences, 

 

 

Je considère en définitive après réflexion et analyse : 

 

 

- Que le dossier est suffisamment complet et conforme aux dispositions réglementaires. Il 

contient les informations nécessaires pour l’information du public, et permet après analyse 

d’apprécier l’équilibre global du projet,  

 

-  Que les obligations réglementaires sont respectées concernant la demande et la réponse 

émise par l’Autorité environnementale dans sa décision de dispense d’évaluation 

environnementale après examen au cas par cas,  

 

- Que la légalité ainsi que le bon déroulement de l’enquête selon les dispositions de l’arrêté 

préfectoral d’ouverture du 22 novembre 2022 sont établis, 

 

- Que les observations des particuliers et du commissaire enquêteur ont fait l’objet de réponses 

appropriées de la part du Maître d’ouvrage, et que toutes ont été traitées, 

 

- Que le bilan des avantages et des inconvénients du projet est établi en faveur du projet, dès 

lors qu’il est fait abstraction de la question de la zone de BANAT mise en zone blanche dans la 

dernière version du projet de zonage réglementaire , 

 

- Que la validité de l’étude hydraulique du Bureau d’Etudes HYDRETUDES, qui sert de base à la 

définition de la zone blanche proposée par le projet du PPRn sur la parcelle du Parc de la 

Préhistoire cadastrée C1080 dans la zone de BANAT, doit être vérifiée par un organisme 

indépendant agréé, compte tenu , je pense, de l’insuffisance du bien-fondé de ses hypothèses 

de départ, 

 

- Que l’effectivité des ouvrages, réalisés dans cette zone de BANAT afin d’acheminer les crues 

potentielles issues des eaux de ruissellement de la Combe de la Lauze, doit être vérifiée par 

un organisme indépendant agréé afin d’assurer pleinement la prise en compte du principe de 

précaution. 

 

 

En conséquence, j’émets un AVIS FAVORABLE au projet de révision du PPRn de la commune de 

TARASCON-SUR-ARIÈGE , 

Sous réserve : 

De solliciter un bureau de contrôle agréé, tel que VERITAS, APAVE, SOCOTEC ……… pour émettre un 

avis « Tiers de confiance » sur :  
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o La validité de l’étude hydraulique du Bureau d’Etudes HYDRETUDE, 

 

o L’effectivité des ouvrages réalisés afin d’acheminer les crues potentielles issues des 

eaux de ruissellement de la Combe de la Lauze, et éviter ainsi des inondations sur la 

parcelle cadastrée C1080. 

 

Ainsi se clôt mon rapport,                                                                            Fait à SEM, le 01/03/2023 

                                                                                                                       Le commissaire enquêteur   

                                                                                                                                Paul LEFÈVRE       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Destinataires : 

Mme la Présidente du Tribunal Administratif de TOULOUSE 

Mme la Préfète de l’Ariège 
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